
 
 

 EPSM de Caen 15 TER Rue Saint Ouen 14000 CAEN – SIRET 261 401 277 000 15 
MAJ 19/01/2026 

 Niveau 1 : Module Urgence Médico 
Psychologique, AFGSU-SSE  module 4 

 

La Cellule d’Urgence Médico-Psychologique, unité fonctionnelle du 
SAMU, a pour objectif la prévention et la prise en charge immédiate et 
post immédiate des troubles psychiques induits par un événement 
exceptionnel catastrophique.  

 

Prérequis : Aucun 
 

Méthodes et outils mobilisées : 
- Apports théoriques,  
- analyse de cas cliniques & situations 

professionnelles 
- Supports vidéo 

Modalités 
 
Formation dispensée par les membres de 
l’équipe permanente de la CUMP14 
(psychologue, infirmier, psychiatre) 
 
Intervenant(s) : binôme de l’équipe 
permanente de la CRUMP14 
 
Durée : 2 journées (9h00 à 12h00 – 13h15 à 
17h00) 
 
Public : Professionnel exerçant dans le 
domaine de l’urgence médico-psychologique.  
 
Nombre de participants : 15 à 20 personnes - 
La liste des participant(e)s retenu(e)s pour la 
formation sera constituée au fur et à mesure 
de la réception des inscriptions 
 
Conditions tarifaires : 200 euros par 
participants 
 

Modalités et délai d’accès : présentiel - 
formation ouverte toute l’année 
 
Dates et Lieu : Merci de nous contacter 
 
Contact : cump14@epsm-caen.fr ou 
02.31.30.50.50, poste 5809 (mardi et jeudi) 
 
 

Nos formations sont accessibles pour les personnes 
nécessitant un aménagement spécifique. Merci 
contacter le service formation à l’adresse suivante 
formation.continue@epsm-caen.fr afin de sécuriser 
votre parcours. 
 

Objectifs : 
 

1) Connaître l’organisation des secours dans les différents 
types d’événements (catastrophes, attentats, événement 
à fort retentissement psychologique collectif, etc,…) et 
l’organisation de la réponse à l’urgence médico-
psychologique 

2) Savoir où et quand intervenir en fonction de la spécificité 
des risques (NRBC-E) et le retentissement des 
pathologiques et des soins requis sur les victimes  

3) Savoir assurer la traçabilité des patients (SINUS/SIVIC) 
et connaître les principes de l’identito-vigilance  

4) Savoir intervenir en tant que professionnel de la CUMP 
en immédiat et post-immédiat en s’intégrant dans le 
dispositif d’urgence médico-psychologique déployé 

5) Connaître les principes de l’information des proches des 
victimes et de l’annonce des décès  

6) Connaître le stress et la pathologie psychotraumatique  
7) Savoir prendre en charge les victimes, les familles et les 

proches dès la survenue de l’événement  
8) Savoir les orienter et être en lien avec les autres 

professionnels concernés 
Conformément à l’arrêté du 01/07/2019 modifiant l’arrêté du 30/12/2014 
relatif à l’attestation de formation aux gestes et soins d’urgence 

 

Programme de la formation : 
Apports théoriques : 1ère journée   

• Les dispositifs de secours et de prise en charge des victimes 
(ORSEC, ORSAN-SINUS, SIVIC) 

• L’organisation des Cellules d’Urgence Médico-
Psychologique (CUMP) 

Apports cliniques : 2ème journée  
- Le stress et le psychotraumatisme : approche clinique et 

psychopathologique 
- Les prises en charge CUMP 
- Les formes cliniques spécifiques 

Chiffres clés (2025) 
 
Taux de satisfaction général : 98 % 
 
Taux de satisfaction sur l’atteinte des 
objectifs : 100 % 
 
Taux de recommandation : 98 % 
 
Nombre de sessions organisées : 3/ans 
 

Modalités d’évaluation : 
Questionnaire de connaissance, au début et à la fin de la formation 
 


